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Fin décembre, tôt le matin et
par grand froid, nous avons été
très surpris de voir une entreprise
d’élagage s’attaquer aux magni-
fiques arbres le long du mur du
nouveau cimetière face au Parc
Péreire. En fin de journée, il n’en
restait plus aucun, tous avaient été
abattus. Étaient-ils malades ? Gê-
naient-ils la circulation ? 

Mme V.G.

19VOUS AVEZ LA PAROLE

I QUESTIONS - RÉPONSES I

JE DÉSIRE RECEVOIR LE JOURNAL DE SAINT-GERMAIN PENDANT 1 AN 
SOIT 20 NUMÉROS AU PRIX DE 39,80 EUROS.

Je joins mon règlement de 39,50 euros par chèque postal ou bancaire à l’ordre de la Régie centralisée Ville et je l’adresse au Journal 
de Saint-Germain Service Abonnements - Hôtel de Ville - 16, rue de Pontoise - B.P 10 101 - 78101 Saint-Germain-en-Laye Cedex.

JE M’ABONNE AU JOURNAL DE SAINT-GERMAIN
J’ai quitté Saint-Germain-en-Laye et je souhaite toujours suivre l’actualité de la ville.

Nom __________________________________________________Prénom _____________________________________________ ________________________

Adresse _____________________________________________ ___________________________________ ____________________________________________

_______________________________________________________Code postal_____________________________Ville_______________________________    

Téléphone (facultatif)___________________________________________________________________________ Signature

DES NUISANCES SONORES TÔT LE MATIN

J’habite rue des Louviers à Saint-
Germain et, tous les matins vers 7
heures 30, les habitants de cette rue
sont réveillés par les retentisse-
ments des “bip” du petit camion
qui nettoie la rue en reculant, y
compris le dimanche. Ne serait-il
pas possible que le conducteur
fasse demi-tour pour éviter d’uti-
liser cet avertisseur ou que cette
machine passe plus tardivement ? 

Mme. V.C.

La réglementation en vigueur
oblige tous les véhicules utilitaires
à être équipés d’un système so-
nore préventif qui se déclenche à
chaque marche arrière. En ce qui
concerne l’intervention de ce vé-
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Suite à un coup de vent, la tête
d’un marronnier de l’alignement
de la rue Turgot s’est cassée et est
tombée sur la voie.

Une analyse a été réalisée sur
les 52 marronniers de cette rue et
il a alors été constaté que ces ar-
bres très anciens ont été très abî-
més par des élagages successifs et
sévères.

De plus, fragilisés par la mineu-

se du marronnier (une larve de
mouche), certains arbres sont at-
teints de champignons.

Par conséquent, l’assise de ces
arbres est devenue très faible ; cer-
tains sont même complètement
creux, ce qui crée un problème de
sécurité important pour le par-
king du cimetière et la circulation
de la rue. L’abattage des marron-
niers était donc devenu indispen-
sable.

L’abattage et le rognage des
souches ont été pratiqués. Elle
sera suivie d’une replantation
d’un alignement sain et vigou-
reux.

Ces 52 marronniers  sont peu à
peu remplacés par une essence ap-
propriée selon l’étude du sol, des
contraintes climatiques et d’entre-
tien futur.

Afin d’élargir la palette des
essences présentes à Saint-Ger-
main, d’augmenter la biodiver-
sité et de diminuer les risques de
maladie le choix s’est porté sur le
noisetier de Byzance : Corylus
colurna.

Cette essence résiste en effet au
froid hivernal, aux maladies et à la
sécheresse. C’est un arbre d’ali-
gnement par excellence, qui don-
nera un bel aspect esthétique et
qui rajeunira la rue.  ❖

COMMENT FAIRE PARTIE DU CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR ?L’ABATTAGE DES ARBRES FACE AU NOUVEAU CIMETIÈRE

>

Créatrice en art textile, je sou-
haiterais connaître les conditions
de participation au prochain Sa-
lon d’art de la Ville. 

Mme  C. B.

La 4e édition du Salon d’art de
la ville se tiendra en 2011 au Ma-
nège Royal. 

Les 3 dernières éditions ont
réuni des œuvres appartenant
aux sections peinture, sculpture
et œuvres sur papier et gravure
sur bois ou métal. Les réunions

préparatoires n’ayant pas eu
lieu, aucune décision n’est en-
core prise pour une éventuelle
section art textile.

Vous pouvez cependant en-
voyer un dossier de candida-
ture à l’automne prochain afin
de participer à la sélection du
jury, si une section art textile est
proposée au salon 2011.

Vous pouvez également pren-
dre contact avec Cécile Coutant,
présidente de l’association Ate-
lier Pièce Unique (coutant.ceci-

le@free.fr) qui organise en mai
2010 un marché de l’Art place
du Marché, ou bien avec Jose-
pha Darmon, qui s’occupe de la
Nuit des artistes également pré-
vue en mai prochain. 

Enfin, en septembre prochain,
un parcours artistique dans le
quartier Saint-Christophe orga-
nisé en 2008 et 2009 par Domi-
nique Mignon (dominique.
mignon@neuf.fr) présidente de
l’association Artistic’ sera recon-
duit. ❖

COMMENT PARTICIPER AU SALON D’ART DE SAINT-GERMAIN ?
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Je suis élève de CM1 à l’école
des Écuyers et je voudrais savoir
comment je peux faire pour être
candidate aux élections du con-
seil municipal junior.

Quand ces élections ont-elles
lieu et comment se passent-elles ?

A. R.

Les prochaines élections au-
ront lieu en septembre 2010. 

Elles se tiennent tous les deux
ans, au sein des classes de CM1
des établissements scolaires pu-
blics et privés de Saint-Germain.

Vous pouvez vous rapprocher
de vos camarades élus junior
actuels qui sont en CM2, afin
d’échanger avec eux sur le conseil
municipal junior.

Contact : 01 30 87 22 45 ❖

hicule dans la rue des Louviers les
jeudis et samedis - et non tous les
jours - à 7 heures et demie, elle ne
peut être actuellement modifiée.

Le service de la voirie a envi-
sagé différents circuits mais la
configuration de cette rue oblige
le conducteur à passer en marche
avant dans la rue Collignon puis,
en arrivant au bout de cette rue, à
tourner à gauche en marche ar-
rière. Le volume sonore du “bip”
ainsi déclenché devrait être réduit
sur les prochains véhicules. 

Il n’y a aucun passage le di-
manche, sauf à l’occasion d’évé-
nements exceptionnels comme les
journées Patrimoine et Cadre de
Vie.  ❖

Des noisetiers de Byzance (Corylus colurna)
à la place des marronniers
devant le nouveau cimetière

Les jeunes membres du
Conseil municipal junior
sont élus tous les 2 ans. 
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Des “noisetiers de Byzance”
remplacent les marronniers
de la rue Turgot.
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